
 LA GESTION DES DECHETS A RISQUES ORDINAIRES (7 H)

Sur REIMS

Public : Artisans et conjoints collaborateurs, salarié(e)s.
Objectifs : 

· Connaître les principaux textes sur la gestion des déchets

· Etre capable de traiter des exemples répondant à des besoins des participants

· Connaître les sources pour rechercher les informations nécessaires

Gestion de l’hétérogénéité du groupe : 
Individualisation de la formation avec prise en compte des besoins des stagiaires.
Durée de l’action : 1 journée de 7 heures.
Nombre de stagiaires : De 8 à 12 stagiaires par groupe.
Programme : 

Introduction : 

· La vie induit le déchet

· Signification du déchet

· Nuisance et impact

· Enjeux environnementaux

Définition du déchet : 

Loi française et directive européenne

Réglementation relative aux déchets : 

· Textes fondateurs

· Traités de Maastricht et Traité d’Amsterdam : évolution des politiques

· Les textes (directives, décrets, code), les déchets ménagers, industriels et particuliers. Installation et traitement des déchets, transport
Réglementation spécifique : 
· Les déchets ménagers (cadre réglementaire, PEDMA, filière)

· Les déchets industriels (classement, suivi et élimination, taxes, DIS, DIB, PEDIS)

· Normes, seuils et transit

· Installations de recyclage et étude du déchet

Exemples : Contexte réglementaire pour les pneus, piles, huiles

Méthodes et moyens pédagogiques : 
Attentes des participants, début de formation. Alternance d’apport théorique et de mise en situation. Dossier d’apprentissage. Evaluation finale.

